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Echosdesgroupes

Des principes

- Tout acte perturbateur doit recevoir une ré-
ponse.
- L'école n'est pas le monde, el le le représente,
c'est un espace transitionnel qui organise le pas-
sage entre la maison et le travail , un l ieu pour es-
sayer, s'essayer, un l ieu de simulation. Les élèves
y ont droit à l 'erreur par rapport aux apprentis-
sages et de même, i ls ont droit à un joker par rap-
port à leurs difficultés de comportement.
- Toute sanction est à penser en tant qu'occa-
sion d'éducation , el le est là pour ouvrir un nou-
veau commencement.

Des fonctions

- Une fonction politique : la sanction rappelle la
central ité de la loi en tant qu'instance qui rel ie et
fédère le groupe ; el le réaffirme l'identité et l 'inté-
grité du groupe. La loi est un l ien qui rel ie aux
autres. Qu’est-ce qu'on s'interdit ?
- Une fonction éthique : el le vise à faire advenir
un sujet responsable en lui imputant la responsa-
bil ité de ses actes.
- Une fonction psychologique : el le signifie la l i-
mite, el le est un coup d'arrêt au fantasme de
toute-puissance de l'individu.

- Une fonction pédagogique : el le rappelle à
l 'élève, de par sa forme et son contenu, le sens
de sa présence à l'école : i l est là pour apprendre.

Des préalables

- La sanction doit être formulée par des adultes.
Être adulte, c'est ne plus avoir peur de ne plus
être aimé. Un éducateur a besoin de consistance,
d'être un adulte au sens philosophique du terme
une personne contre qui l 'enfant ou l 'adolescent
peut s'appuyer, s'étayer, se confronter, quelqu'un
qui peut soutenir le confl it.
- La sanction présuppose l'existence d'un cadre
objectivé de règles connu et compris des
élèves. Le règlement intérieur qui définit les me-
sures discipl inaires préserve de l'arbitraire.

Des propriétés

- La sanction s'adresse à un sujet et non à un
groupe. El le n'a pas pour objectif de servir à l 'édi-
fication du groupe (même si el le peut servir
d'exemple aux autres, el le n'a pas vocation à être
uti l isée comme tel le) et i l convient donc de renon-
cer à une quelconque mise en scène spectacu-
laire de cette sanction. Cependant, la solennité

• Valérie nous montre certains exercices inspi-
rés du Yoga.

Respirer en traçant un carré ou un rectangle en
l’air

Souffler doucement en faisant le tour des doigts
de la main

Différents exercices sont disponibles sur le site du
RYE qui a obtenu en jui l let 201 3 l ’agrément du
ministère de l’Éducation nationale au titre de son
concours à l’enseignement public.
http: //www.rye-yoga.fr/
I l faut al ler dans la rubrique exercices.

Les contrats personnels
Un petit contrat peut être collé sur la table de l’en-
fant pour lui rappeler ses engagements.
Voir aussi les carnets pour grandir :
Chantiers 25 « Les contrats personnels ou car-
nets pour grandir » (sur le site de l’ IDEM68)

3. La souffrance des enseignants

Chacun doit veil ler à ses l imites pour le stress et
pour la fatigue.
Nathal ie propose des séances de danse le same-
di après-midi.
Nous parlons aussi de sport, de sorties nature et
de sorties culturel les.
Ce qui signifie quelquefois moins de préparations
précises et écrites de la classe pour gagner en
disponibi l ité et sérénité. Les atel iers, la responsa-
bil isation des élèves, les projets permettent de
voir à plus long terme et réduisent les prépara-
tions journalières.

Le travail en équipe, les temps de parole entre
enseignants, les gestions de crise en concertation
avec les collègues, permettent de prendre du re-
cul pour mieux comprendre ce qui se passe et
trouver des pistes, loin de toute culpabil isation.
Se former pour se distancer.

4. Renforcer la motivation et le sens des ap-
prentissages

I l s’agit de prendre le temps de revenir sur les ac-
tivités et les projets pour poser la question :
« Qu’est-ce qui nous a permis de réussir ? »
Cette démarche permet de pointer la part de cha-
cun, les apports mutualisés et les efforts consen-
tis par chacun pour faire avancer le groupe. Cela
se fera autant sur les recherches mathématiques
que sur l ’écriture de la lettre des correspondants
ou la rencontre sportive avec d’autres classes.
Chaque enfant pourra être concerné à un mo-
ment ou à un autre. I l se sentira faisant partie
d’un groupe ou/et uti le au groupe.

Valérie s’appuie sur les ceintures de comporte-
ment pour permettre aux enfants d’avoir des
droits, appelés privi lèges dans d’autres classes.
Ces ceintures doivent stimuler l ’enfant à adapter
son comportement pour que la classe ail le bien.

Rappel du l ivre « Le Jocker » de Susie Mor-
genstern, qui peut donner des idées à la classe et
favoriser une ambiance plus sereine.
« Un joker pour rester au l it. Un joker pour être en
retard à l 'école. Un joker pour ne pas faire ses
devoirs. Etc. Non, ce n'est pas une liste de ré-
clamations écrite par un élève naïf et paresseux.
C'est comme ça que ça se passe dans la classe
d'Hubert Noël^ »

I l nous faut également penser à l ibérer du temps
pour pouvoir travail ler de manière plus person-
nel le avec ces enfants. Les autres élèves ont
alors un moment de répit et peuvent travail ler
avec des outi ls de la classe qu’i ls choisissent ou
sur leurs propres centres d’intérêt.

La récréation, l ieu de bien des confl its, mérite
d’être pensée ou repensée.
voir l ’article : « L'organisation des jeux dans la
cour de récréation » dans Chantiers 23, à retrou-
ver sur le site de l’ IDEM68.

5. La coopération

Les pratiques mettant en œuvre la coopération ou
permettant de découvrir ce qu’est la coopération,
représentent certainement des clés très intéres-
santes pour intégrer les enfants dits « diffici les ».
Florence nous raconte la semaine de coopération
dans son école. Voir l ’article spécifique dans ce
numéro 32 de Chantiers.

Plusieurs classes s’inspirent de l ’agenda Coop de
l’OCCE.

Sanction et pédagogie
Des mesures disciplinaires aux sanctions éducatives

(Colloque académique, 27 et 28/1 1 /2000)

Compte rendu rédigé à partir des interventions de Loïck Villerbu (professeur de psychologie à
Rennes 2), Eirick Prairat (maître de conférences à l 'IUFM de Lorraine) et Chantal Costa

(chercheuse en Sciences de l'éducation).
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BTJ est la revue documentaire pour cycle 3 et collège.
brochures 24 pages en quadrichromie
réalisées pour des classes

avec des classes et enseignants coopérateurs de l 'ICEM Pédagogie Freinet.

Chaque numéro BTJ est accompagné d'une fiche exploration pour atel ier de lecture par
exemple ou travail en autonomie.

Des exemples peuvent être feuil letés en ligne
http: //www.icem-pedagogie-freinet.org/node/40762

Vous pouvez aussi retrouver les documents des BTJ sur ENCYCOOP J ECOLE.
Elle contient les textes et certaines il lustrations des :

- 500 numéros de la revue BTj (Bibl iothèque de Travail junior) parus depuis 1 965 pour des
enfants de 8 à 1 1 ans,
- 80 numéros de Grand J pour ceux de 7 à 8 ans,
- quelque 1 00 rubriques Je me demande de la revue J magazine pour les 5 à 7 ans,
- 30 textes et sons des BTSons.

L'ensemble de tous ces documents représente
- plus de 7 000 pages sur des sujets variés d'histoire, de géographie, de science, d'art, de
vie quotidienne
- près de 1 0 000 images, photos et dessins
- plus de 300 reportages sonores et des dizaines de vidéos

et forme une véritable encyclopédie, continuellement améliorée, pour les élèves de
l'école élémentaire.

Une version démo ainsi que les modalités d’abonnement se trouvent à l ’adresse suivante :
http: //www.icem-freinet.net/encycoop/

Votre classe peut participer au réseau :
- en prévoyant une fiche de travail suite à
une sortie, un reportage, une interview, une
activité particul ière. . .
- en faisant partie du réseau de classes
lectrices, qui rel it, fait des propositions,
vérifie, avant publication.

Pour tout renseignement, si vous êtes intéressé
pour participer, avec votre classe,

contactez Olivier Grémion :
ol ivier.gremion@wanadoo.fr

garde toute sa place. C'est symboliquement
seulement qu'i l importe de donner à l ire et à pen-
ser que c'est bien la loi qui a le dernier mot.

- La sanction doit être parlée, expliquée et au-
tant que possible comprise (ce qui ne veut pas
dire admise). C'est ce sens de la sanction qui est
structurant même s'i l n'est pas immédiat, même
s’i l advient bien souvent à retardement. L'éduca-
tion est une action qui se déploie dans le temps.
La parole lui explique, l ie de façon symbolique là
où des liens plus formels sont d'un ordre plus
archaïque : couper la main qui a volé, mordre le
mordeur, etc. Toute vengeance est un acte muet
par excellence. La sanction éducative cherche
non à venger mais à réinscrire l'autre dans
l'existence d'une règle et donc à le réintégrer au
sein d'un collectif.

- La sanction est une occasion de réap-
prendre les fondements de la morale : i l y a
moi et i l y a l 'autre, Ce qui est premier, ce n'est
pas la Loi, mais l 'existence et le respect de l 'Autre
en tant qu'i l est équivalent et en même temps dif-
férent de nous. Ainsi, ce qui légitime la règle
consistant à lever le doigt pour parler en classe,
c'est bien le respect de la parole de l 'autre. La
règle n'est ici qu'un moyen (provisoire et dont i l
importe de viser la suppression) réclamant d'être
final isé pour prendre sens, pour être acceptable
et accepté ; sans cela, les élèves ne font que se
mouler (ou résister) dans des comportements
formels et répétitifs.

-- La sanction répond à l'indignité d'un acte et
non à l'indignité d'une personne.
Cet élève s'est montré violent à un moment don
né, dans telles circonstances, et non cet élève est
violent...
- La sanction s'accompagne d'une procédure
de réparation en décalage avec l'acte.
La réparation est une manière de transformer le
pâtir en agir.
La réparation n'a de sens que lorsque l 'élève res-
sent la nécessité de s'amender, accepte de se
mettre en position de responsabil ité par rapport à
ses propres actes. Réparer autrui, c'est aussi se
réparer soi-même. I l importe cependant, pour évi-
ter d'encourager chez l 'enfant le développement
du fantasme démiurgique : « j'ai tout cassé, je
peux tout réparer... » que la sanction ne soit pas
l 'exact et unique miroir de la faute commise. La
sanction est enfin l 'occasion de rappeler à l 'élève
la raison première de sa présence à l'école
(l 'école est un l ieu pour apprendre et la construc-
tion de l 'estime de soi des élèves n'a d'autre voie
que celle de l 'amélioration de leurs compétences
et acquisitions scolaires). Elle doit donc présen-
ter un contenu et une forme en lien explicite
avec les apprentissages scolaires.




